Le droit du sol pendant la colonisation
Francaise

Par Cerise, le 08/07/2014 a 22:20

Bonjour,[smile7]rnrnAvant que la France n'accorde l'indépendance a ses territoires d'outre mer
(Asie, Afrique) le droit du sol était - il appliqué pour les enfants nés lors de ses siécles de
colonisation Francaise?rnS'ils avaient une couleur de peau d'origine
:rnAsiatiqguernArabernNoirernEtaient -ils Francais (nationalité) ou bien ! seuls les enfants de
couleur blanche avaient ce privilege?rnMerci.
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